
Dimanche 5 janvier 2020 Soldes 

Dimanche 02 février 2020 Soumonces 

Dimanche 1 mars 2020 Feureu 

Dimanche 12 avril 2020 Pâques 

Dimanche 10 mai 2020 Fête des mères 

Dimanche 14 juin 2020 Fête des pères 

Dimanche 05 juillet 2020 Soldes 

Dimanche 16 août 2020 Weekend du 15 août 

Dimanche 4 octobre 2020 Weekend du Client 

Dimanche 1er décembre 2020 Weekend «Black 

Friday»  

Dimanche 20 décembre 2020 Fêtes de fin d’année 

 

L’article 15 de la loi du 10 novembre 2006 permet au Collège communal 

d’accorder, pour des circonstances particulières et passagères ou à l’occasion 

de foires et marchés, des dérogations au jour de repos hebdomadaire 

obligatoire. Ces dérogations ne peuvent porter sur plus de quinze jours par an. 

4 dates seront encore à fixer en 2020 en fonction des demandes de plusieurs 

commerçants. 


